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Quelles sont les conséquences du Brexit et des événements 
en Catalogne sur les stratégies d’implantation des sociétés ?

13H40 : Etudiantes du M2 JAI

14h00 :  Paola NABET 

 14h30 : Cyril NOURISSAT 

15h00 : Arlette MARTIN-SERF  

15h55 : Jean-François HAMELIN 

BREXIT ET CATALOGNE :
CONSÉQUENCES ET ENJEUX POUR LES SOCIÉTÉS.

II.  Tentative d’indépendance unilatérale d’une région
au sein d’un État souverain : L’illustration de la Catalogne 

III.  La réaction de la France :                                                                                          
Entre défaut d’attractivité et propositions d’amélioration  

A.L’attractivité multi-facettes du Royaume-Uni  
pour les sociétés au sein de l’Europe géographique     

I.  La sortie régulière de l’Union Européenne par un État souverain : 
L’exemple du Brexit

B.Les techniques de réimplantation des sociétés 
quittant le Royaume-Uni 

Propos introductifs

 Débats (16h25)

 Propos conclusifs   

16h55 :  Sébastien MANCIAUX 

Clôture du colloque (17h10) 

Buffet convivial

Pause - 10 min 


